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TERNAY
Une ville à vivre

Mattia Scotti
votre Maire

Vous venez de recevoir votre feuille d’impôts et avez pu constater concrètement 
l’augmentation de ceux-ci.
Certains d’entre vous m’ont interpellé pour savoir précisément à quoi servent ces 
augmentations. Dans les jours qui viennent je communiquerai d’une manière détaillée 
sur ce sujet pour que chacun sache quelles sont les charges supplémentaires de la 
Commune, quels plan d’économies et nouvelles recettes ont été mis en place.

La présence postale évolue en France et Ternay n’est pas épargné. La fréquentation 
décroît régulièrement et le temps d’ouverture hebdomadaire de la poste n’est plus 
que de 12h30. À ce rythme une fermeture définitive est à craindre en 2024 selon la 
direction de la poste qui m’a contacté il y a plusieurs mois pour m’exposer ces éléments 
et afficher ses craintes, avec la proposition de faire évoluer la présence postale chez un 
commerçant.
Le nouveau relais postal s’installerait au Panier Sympa qui veut bien l’accueillir. C’est une 
opportunité car le temps d’ouverture hebdomadaire passerait alors de 12h30 à près de 
70 h y compris le dimanche matin, avec quasiment l’intégralité des fonctions dédiées à 
la poste. Ce nouveau service commencerait début novembre.

La rentrée scolaire s’est bien passée, mais depuis plusieurs années nous constatons une 
augmentation des effectifs scolaires dans les écoles de Flévieu, élémentaire et 
maternelle, qui malgré la création d’une nouvelle classe maternelle en 2022 
sont à nouveau en limite de capacité. L’école des Pierres est relativement 
épargnée pour le moment mais risque à terme d’être aussi impactée. Nous 
avons décidé de lancer une étude de faisabilité pour chaque école afin de 
connaître d’une part le nombre d’enfants qui risquent d’arriver dans les années 
à venir et d’autre part identifier la capacité d’accueil de nos écoles et si nécessaire les 
classes supplémentaires qu’il conviendrait de créer.

Cette augmentation de la population scolaire est liée à l’augmentation du nombre 
de logements que nous construisons. Mais je rappelle que nous avons, de par la loi, 
l’obligation de réaliser ceux-ci. En effet, la Préfète du Rhône, comme souligné à plusieurs 
reprises dans la presse, s’apprête à priver de leur compétence en urbanisme des maires 
qui n’auraient pas réalisé suffisamment de logements sociaux, l’État signant les futurs 
permis de construire pour y imposer la construction de logements sociaux. Pour les 
communes concernées cela équivaut à un désastre car alors ce ne sont plus les élus 
locaux qui organisent et développent la ville dans laquelle ils vivent et qu’ils connaissent 
bien, mais des fonctionnaires mandatés pour imposer un nombre maximal de logements 
sociaux dans les projets.

Chers concitoyens, les temps que nous vivons sont d’une extrême difficulté, au niveau 
international mais aussi au plan national. Vous pouvez compter sur ma détermination et 
celle des élus municipaux pour conduire les affaires communales qui relèvent de notre 
compétence dans le souci constant du bien-être de nos administrés.

Bien à vous tous !

Depuis plusieurs années 
nous constatons une 
augmentation des 
effectifs scolaires



# TERNAY EN IMAGES

Journées européennes du Patrimoine
Guidés par 2 élus, Marie-Thérèse et Gérard, les élèves de 
4 classes élémentaires ont rencontré Mathieu, le tailleur 
de pierre, puis découvert les modillons qui décorent le 
chevet de l’église du prieuré ; les adultes ont pu à leur tour 
profiter d’une visite complète du prieuré et du château 
de La Porte. Merci à Gérard Jarret, de l’Association du 
Patrimoine, qui a accompagné les groupes scolaires.

Défilé des Classes en 3
Ambiance Far West et bonne humeur garantie pour cette fête intergénérationnelle. 
Rendez-vous aux classards en 3 pour le passage de flambeau aux classes en 4 le 19 octobre à 19h 
en Mairie, lors de la cérémonie d’accueil des Nouveaux Arrivants sur la Commune.                 

Festival de la BD
Bravo à l’équipe organisatrice de ce 16ème festival et aux bénévoles 
des associations partenaires ! Plus de 800 entrées et un public 
conquis par les 30 auteurs invités ; un évènement familial, bien pensé 
également pour les enfants.

Forum des associations
Chaude ambiance au gymnase, avec les 36 associations venues 
présenter leurs activités à un public nombreux ; repas préparé par 
les Jardins de Lucie ; puis retransmission du match d’ouverture de la 
coupe du monde de rugby, organisée par le RCPO pour le plaisir d’un 
moment partagé.
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LA RENTRÉE EN CHIFFRES

TROTTINETTES 
ÉLECTRIQUES 

# ÉCOLES ET COLLÈGE

Accueil de Loisirs ALFA3A 
Une nouvelle Directrice Mme Natacha QUIQUEMELLE encadre une équipe 
d’animation en grande partie renouvelée. Les activités extrascolaires ont 
repris dès le 21 août.
Pour le Périscolaire, sont accueillis, chaque matin à partir de 7h30, en 
moyenne 96 élèves (63 élémentaires/33 maternelles) et chaque soir jusqu’à 
18h30, 226 élèves (138 élémentaires/88 maternelles) répartis dans les 4 
écoles.
Les enfants peuvent faire leur devoir en autonomie pendant le temps du 
Périscolaire.
A partir du 6 novembre, Alfa3a et la Municipalité remettent en place le 
dispositif CLAS* pour accompagner des élèves en difficulté d’apprentissage 
et d’intégration au système scolaire. Ainsi 24 élèves élémentaires 
seront accueillis, 2 fois par semaine entre 16h30 et 18h jusqu’à la fin de 
l’année scolaire, par une Animatrice référente CLAS et des Bénévoles ravis de 
reprendre du service pour aider ces enfants.
Les projets pédagogiques proposés par Alfa3a sont en cohérence avec ceux 
déployés par les équipes d’enseignants et les structures municipales (Relais 
Petite Enfance et CME/CMJ) pour créer des synergies dans la continuité 
éducative conformément au PEDT** de la commune.
*Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité
**Projet Educatif Territorial

Elections des CME et CMJ
Nouveauté pour le CME !
Le mardi 14 novembre, tous les élèves du CP au CM2 éliront 8 nouveaux 
Conseillers Municipaux des Enfants issus du CM1.
Pour le CMJ, les élections des 4 nouveaux binômes de la 6ème à la 3ème 
auront lieu le jeudi 16 novembre au collège Hector Berlioz.
L’installation des nouveaux conseillers aura lieu le samedi 18 novembre en 
Mairie.
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ECOLES : 684 élèves

Flévieu : 364 élèves
5 classes maternelles (148)
8 classes élémentaires (216)
Les Pierres :  320 élèves
5 classes maternelles (116)
9 classes élémentaires (204)

Collège H. Berlioz : 618 élèves
161 élèves de 6° - 6 classes
171 élèves de 5° - 6 classes
144 élèves de 4° - 5 classes
142 élèves de 3° - 5 classes
(dont 293 Ternaysards)
et 8 élèves en école inclusive 
venant de l’Institut Médico-
Éducatif de Charly 

Interdiction aux - de 14 ans
Le décret n°2023-848 du 31 août 2023 
modifie la réglementation des engins de 
déplacement personnels motorisés (EDPM). 
Dorénavant, l’âge minimum requis est de 
14 ans (non plus 12). 

L’infraction coûte 135 €
De même, l’amende est désormais de 135€ 
(non plus 35) en cas de non-respect du 
bon usage des voies ou de transport d’un 
passager.

Un accident a eu lieu lundi 
18 septembre aux feux rue 
de Morze impliquant une 
trottinette et une voiture.                       
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AGENDA

ACTUALITÉS

Poubelles Infos du réseau Liaizon
Sortons-les et rentrons-les à temps pour 
maintenir la propreté de notre quartier !                          
Selon le Règlement de collecte des 
déchets ménagers du SITOM : « Les bacs 
doivent être sortis la veille ou bien le matin 
avant 6h avant le passage du véhicule. Ils 
doivent être rentrés dans les plus brefs 
délais après le passage du véhicule de 
collecte ou maximum avant la fin du jour 
de collecte. » 
Ces règles sont cruciales pour : 
1. La sécurité : Les bacs à poubelles 
peuvent provoquer des accidents s’ils 
sont laissés sur le trottoir ou la rue.
2. L’hygiène : Un retrait rapide évite les 
odeurs et les problèmes d’insectes ou de 
rongeurs.

Ateliers numériques pour tous : 
Gratuits, sur inscription, à la bibliothèque 
de Ternay, le jeudi de 10h30 à 12h. 
Prochains thèmes : 
- Cibersécurité : les dangers du Web, 
le 9 novembre ; 
- Initiation aux réseaux sociaux (Facebook, 
Instagram), le 23 novembre.

Permanences numériques :
Gratuites, sans rendez-vous : venez 
rencontrer Sylvaine Janier, conseillère 
numérique France Services, pour poser vos 
questions sur l’ordinateur, le smartphone, 
la tablette, les mails, les photos, ... 
A Ternay : les mardis de 15h à 17h. 
Prochaines dates : 24 octobre ; 7 et 21 
novembre.   

Ateliers numériques jeunesse « Code ton 
jeu vidéo » : 
À partir de 9 ans pendant les vacances 
scolaires, gratuit, sur inscription à la 
bibliothèque. Pour les enfants désireux 
d’apprendre à programmer ou simplement 
impatients de créer un jeu vidéo. Ateliers 
animés par Sylvaine Janier et Nelly Favre, 
coordinatrice du réseau Liaizon.
A Ternay : mardi 24 octobre de 10h à 12h.

Tous les détails ici : https://bibliotheques.
pays-ozon.com/accueil/agenda
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Bornes à biodéchets 

Déchetterie 

Solidarité CCAS

Une deuxième borne a été installée place 
de l’Église ; renseignements et inscription 
pour obtenir le badge d’accès :
au 04 72 31 90 88 
ou sur infodechets@sitom-sudrhone.com

Horaires d’ouverture du 2/11 au 28/02
Lundi et vendredi : 14h à 17h30 ; 
Mardi : 15h à 17h30 ; 
Mercredi : 9h30 à 12h et 14h à 17h30 ; 
Jeudi : 9h à 12h ; 
Samedi : 9h à 12h et 14h à 17h30.
Rappel : Accès obligatoire par lecture de 
la plaque d’immatriculation du véhicule : 
s’inscrire sur www.sitom-sud-rhone.com 
ou retirer en Mairie un formulaire pour 
envoi par courrier.

LES BONS SPORT CULTURE aux moins 
de 18 ans, selon conditions de ressources,  
sont à retirer en Mairie jusqu’au 20 
octobre.

VACCINATION ANTIGRIPPALE 
Jeudi 26 octobre : un médecin est à votre 
disposition, inscrivez-vous en Mairie ou 
sur www.ternay.fr/contact/ 
14h à 14h45 : école de Flévieu, 35 rue des 
Barbières
15h à 16h00 : salle du Conseil en Mairie

LA DEMANDE D’AIDE AU CHAUFFAGE 
pour les plus de 70 ans, selon conditions 
de ressources, est à présenter en Mairie 
avant le 20 novembre.

Voir conditions dans le Vivre à Ternay n°7 
page 12 et sur www.ternay.fr     

Taillons nos haies pour la 
sécurité de tous
L’automne, un moment propice pour se 
mettre en règle !                                                                      

Chaque riverain a l’obligation d’élaguer 
ses arbres et tailler ses arbustes et haies, 
dès lors qu’ils sont en bordure des voies 
publiques et privées, afin de : 
• Ne pas gêner le passage des piétons ; 
• Ne pas constituer un danger en cachant 
par exemple les feux et panneaux de 
signalisation, en diminuant la visibilité 
dans une intersection, ou même si des 
racines sortent du trottoir risquant de 
faire chuter un passant.  

# VIGILANCE

DIMANCHE 22 OCTOBRE (15H)
Chanson de variété française et musique 
du monde par le Secours Catholique du Val 
d’Ozon, au Foyer Rural.

JEUDI 26 OCTOBRE (17H)
Soirée jeux spéciale UNLOCK, 
à la bibliothèque.

SAMEDI 28 OCTOBRE (10H30)
Bébés lecteurs, à la bibliothèque.

SAMEDI 4 NOVEMBRE (MATINÉE)
Vente de marrons chauds et soupes par le 
Comité d’Amitié aux Anciens au marché. 

DU DIMANCHE 5 
AU DIMANCHE 19 NOVEMBRE 
Salon d’Automne des Peintres et Sculpteurs 
Ternaysards, Château de La Porte.

MERCREDI 8 NOVEMBRE (16H) 
Goûter lecture à la bibliothèque.

VENDREDI 10 NOVEMBRE
Bal d’Halloween par le Sou des écoles de 
Flévieu. 

LES 17-18-19 ET 24-25-26 NOVEMBRE
Théâtre « Promis, juré, crashé » par les 
Baladins de l’Ozon. 

Déjections canines : dans 
un sac, pas sur les espaces 
publics !


